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Rapport du Seoretaire general sur 
l'application de la resolution 323(1972) du 

Conseil de seourite relative a la question de Namibie 

1. A ses 1678eme a 1682eme seances, tenues entre le 28 novembre 
et le 6 decembre 1972, le Conseil de securite a examine mon rapport sur 
1 1application de la resolution 319(1972) du Conseil de securite relative 
a la question de Namibie (s/10832). A sa 1682eme seance, le Conseil 
de securite a adopts la resolution 323(1972), dont le texte est 
:reproduit ci-apres: 

' 

"Le Conseil de securi te, 

Rappelant ses resolutions 309 (1972) du 4 fevrier 1972 et 
319 (1972,) du ler aout 1972, et sans prejudice des autres resolutions 
adoptees au sujet de la question de Namibie, 

Reaffirmant les responsabilites et obligations partioulieres 
de l'Organisation des Nations Unies a 1 1 egard du peuple et du territoire 
de la Namibie, 

Rappelant l'Avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice date du 21 juin 1971, 

' Reaffirmant le droit inalienable et impr~scriptible du peuple 
namibien a la libre determination et a l'independance, 

Affirmant que 1e principe de l 'unite nationale et de 
l'integrite territoriale de la Namibie ne peut etre subordonne a 
auoune condition, 

Ayant examine le rapport presente par le Secretaire general 
en application de la resolution 319 (1972) (s/10832), 
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1. Constate avec satisfaction que le'peuple namibien a 

de nouveau eu l'oocasion de faire conna1tre ses aspirations 

clairement et sans equivoque, sur son propre territoire, a des 

representants de !'Organisation des Nations Unies; 

2. ~ avec inter~t que !'immense majorite des opinions 

recueillies par le repressntant du Secretaire general se sont 

revelees categoriquement favorables, entre autres, a l'abolition 

immediate de la politique des 'homelands', au retrait de 

!'administration sud-africaine du territoire, a l'accession a 
l'independance nationale et a la sa~vegarde de l 1integrite 

territorials de la Namibie, confirmant ainsi la position 

constants de !'Organisation des Nations Unies en la matiere; 

). Regrette profondement qu'il n 1y ait pas eu d'eclair

cissements 'complets et sans equivoque de la politique du 

Gouvernement sud-africain en ce qui cono~rne l'autodetermination 

et 1 1independanoe pour la Namibie; 

4. Reaffirms solennellement les droits· inalienables et 

imprescriptibles du peuple namibien a 1 1autodetermination, a 
l'independance nationals et a la sauvegarde de son integrite 

territorials, sur lesquels doit ~tre fondee toute solution 

pour la Namibie, et rejette toute interpretation, mesure ou 

politique contraire; 

5. Invite le Secretaire general a poursuivre, sur la base 

du paragraphs 4 ci-dessus, en oo~sultation et en etroite 

cooperation avec le Groupe du'Conseil de securite constitue 

conformement a la resolution 309 (1972) et, au besoin, avec le 

concours de representants, ses efforts meritoires en vue d'obtenir 

que le peuple namibien exerce librement et dans l 1observation 

striate du principe de 1 1 egalite des hommes son droit a l'auto

determination et a l'independance, conformement a la Charts 

des Nations Unies; 
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6. Exhorte de nouveau le Gouvernement sud-africain a 
cooperer pleinemont avoo le Secretciire general a l 'application 

' de la presents resolution afin d' assuror le transfert pacifique 
du pouvoir en Namibie; 

7. Frie les autres parties interessees de continuer a 
apporter au Secretair0 general leur precieux concours pour 
l'aider a assurer l'application de la presente resolution; 

8. Decide qu'apres le renouvellement partiel de la 
composition du Conseil de securite, le ler janvier 19T3, '1e 
Conseil designera les representants appeles a pourvoir las 
sHiges qui deviendront vacant" au· s<>in dLt Group<> oo?l$ti'tua 
.c=i£orm<\ment a la resolution 309 (1972); 

~· ~le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur l 'a;pplication de la presente resolution 
aussi tilt que possible et, au plus tard, le 30 avril 1973. 11 

/ ' \ 2. Le Conseil senippGllera que, lorsque j'ai presente le 
rapport susmentionne sur !'application de la resolution 319 (1972), 
j 1ai fait observer que les rapports que mon representant avait 
eus avec le Gouvernemdnt sud-africain avaient laisse sans reponse 

,ou sans solution un certain nombre do questions fondamentales. 
J'ai declare en outre .que, si 1 1 on ne pouvait oompter realiser 
de progi-8s sans discussion prolongee, js reconnaissais que le 

' Conseil desirait obtenir rapidement du Gouvernement sud-africain 
des eolaircissemen·ts plus precis sur sa position en ce qui 
conc0rne oes questions fondamentales. L 1 opinion que j 1 avais \ 

a cet egard a ete confirmee. ul terieurement par les deliberations 
' qui ont eu lieu au Conseil-de securite, et qui ont abouti a 

l'adoption de la resolution 323 (1972), laquelle ne permettait 
pas de douter que le suoces de mes ef.C orts depcmdrai t largement 
des reponses que je pourrais recevoir du Gouvernement sud-africain 
comme suite aux demandes d 1 eclaircissements concernant sa 

I 

position sur ces questions fondamentales. 
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3. En cor.seg_w;nce, a la suite de l'adoption de la resolu
tion 323 (1972), _et conformement au paragraphe 5 de ladi te 
resolution, je me suis ef:'.'orce d 'obt8n_ir du Gouvernement sud
africain une declaration plns complete e'o sans equivoque 
concernant sa poli tique que.'1t a 1 1 autodetermination et l 1indepen
dance de la Namibie, ains.i q_ue des Ciclaircissements quant a sa 
position sur d'autres questions qui ressortaient du ~apport de 
mon representant et des deliberations du Conseil de securite. 
Comme le Conseil de securite l'avait demande, je me suis acquitte 
de cette tache en consultaUon et en etroi te cooperation avec le 
group0 du Conseil de securi·be compose des repres;mtants du Perou, 
du Soudan et de la Yougoslavie, qui m'ont pr~te un oonoours et 
m 1 ont donne_.des. oonseils- precieu:x: . .1i.--tous. les stades de mes travau:x:. 

4. Pour que la position de 1 'AfriCJ.ue du Sud sur ces 
questions fondamentales.soit examinee ·completement et a fond, 
il a ete convenu que mes rwiports avec le Gouvernement sud
africain auraient lieu par phases successives. Au cours de la 
phase initials, des questions seraient transmises au Gouvernement 
sud-africain yiar lfl. voio d..ip!oma-tiq't.tc; et mes repr9sentants et 
moi-m8me aurions des en·C;re~.:.e11s a·v·eo le Repr6sentant permanent 
de l'Afrique du 'Sud aupres de l'Organisation des Nations Unies '-
a fin d 1examiner les reponses prelirninaires du Gouvernement 
sud-africain et, le cas echee.n ·t, d 1 ob·benir des eclaircissemen ts 
compl8mentaires. Cette phase serait suivie d 1entretiens entre 
mes representants et des representants du Ministere des Affaires 
etrangeres d 'Afrique du Sud et moi-mi!me, entretiens qui aboutiraient 
a une declaration ooncernant la position du Gouvernement sud-africain. 
Cette procedure a ete o.doytee apres consultation aveo le Groupe 
des Trois du Conseil de sE'icurite. 

5. Les repres ~ntan ts de :,_ 'Ai'rique du Sud et moi-mi!me etions 
desireu:x: de prooeder avec oelerite, mais des circonstanoes 
independantes de notre volonte ont fait qu 1H nous a ete impossible 
d'examiner de maniere exhaustive toutes les questions fondamentales 
pendant le temps dent nous dieposions. 
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6. Conformement a la procedure exposec ci-dessus·, j I ai 

transmis au Gouvernement sud-africain, le 20 decembre 1972, une 

serie de questions con9ues pour obtenir de lui de plus amples 

informations sur les questions oi-apres dont le Conseil de 

seourite s'etait partioulierement preoccupe au oours de ses 
' deliberations: 

' 
(a) politique de l'Afrique du Sud quanta l'autodetermi-

nation et l 'independance de la Namibie; 

(b) composition et fonctions du Conseil consultatif 

propose; 

(c) suppression des restrictions limitant les deplacements, 

et mesures visant a assurer '1a liberte des activites 

politiques, y compris la liberte d'expression et la 

liberte de reunion; et 

(d) suspension des mesures d'application de la politique 

des ·"homelands" de l'Afrique du Sud. 

7. Au cours des trois mois suivants, mes representants 

et moi-meme avons eu douze entretiens, au Siege, avec le 

representant permanent de l 1Afrique du Sud aupres de l 'Organisation 

des Nations Unies. Ces entretiens ont ete consacres a un examen 

detaille des reponses preliminaires du Gouvernement sud-afrioain 

aux questions susmentionnees, ainsi qu'a l'examen d'autres questions 

qui ont surgi au cours de nos conversations ou qui avaient ete 

soulevees au cours des reunions du C9nseil de securite. Mes 

representants ·et moi-m!\me avo'ns rappels une fois encore la ferme 

posi tlon de l 'ONU en ce qui concerns le statat international de 

la Namibie, son unite nationale et son integrite territoriale, le 

droit du peuple namibien, dans son ensemble, a l'autodetermination 

et a ·l'independance. Etant donne l'inquietude que causait au 

Conseil de seourite toute mesure qui pouvait ~tre interpretee comma 

une nouvelle application de la poli tique des "homelands", j 'ai 

cherche a obtenir des eclaircissements au sujet du "Development 

of Self-Government for Native Nations in South West .d'rica 

;\mendment Bill" et du Conseil oonsul tatif propose. J'ai a nouveau 

I 
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exprime :i.·, espoir que le Gouvernement sud-africain ne prendrai t 
aucune mesure suscepti'ble <lo compromettre les efforts entrepris 
en application de la resolution 323 (1972). Mes representants 

. ' et moi-m~me avons egalement souligne que, pour oreer les conditions 
qui permettraient au peuple ns.mibien d'exercor son ·droit a 
l 'autodetermination et 11 1 'indepondanca "librement et dans 
l'obssrvation striote. des principes de l'egalite des hommes, 
conformement a la Charte des Nations Unies", il faudrait, ~bol:i.r 
lss lois discriminatoiros et supprimer les restrictlons qui. 
limi taient la liberte de mouvements et 1, 'acti vi te poli tique, 
y compris la liberte .d'expression, la liberte d 1association 
et le droit de tenir des reunions politiques. 

8. 11.u cours de nos entretiens, il a ete question en 
partioulier du projet de loi-amendement sur l'aocession a 
1 1 autonomie des nations indigenes du Sud-Quest afrioain 
(Development of Self-Government for Native Nations i~ South 
Amendment Bill), depose au Parlement sud~afrioain le 8 fevrier 1973. 
Etant 21.onne la. declaration qi.le le Premier Ministre d 1Afrique 
du Sud avait faite au parlement.le 19 fevrier au sujet des buts 
que visait ce projet de loi, mes representants ont oherche a 
s 1assurer que 1 1Afrique du Sud respecterait l'unite nationals ' et lfintegrite territoriale de la Namibie. Il s'agissait 
notamment de savoir si, etant donne le texte du projet de loi,' 
il pourrait arriver que l'un ou 1 1autre des groupes de population 
accede separement a l 1independance avant que le psuple namibien 
tout entier~±t exerce son d.Doit a 1 1.autode:termination. Par la 
suite, en examinant cs qu'impliquait oe projet de loi, j 1 ai: 
indique clairement quelle etait ma posj.tion, a savoir que le droit 
a 1 1 autodetermination devai t etre exerce simul tanement dans les 
m~mes conditions a l'echelle du territoire tout entier et ~ue 
chaque namibien qui avai t le droi t de participer a 1 1 aote 
d 1 autodetermination dvvait ~tre en mesure d'exercer ce droit 
en tant qu 1habi tant du ter'ri toire dans son ensemble. 
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9. Comma je, 1 1 ai indique, j 1ai egalement'pose des questions au sujet du 

Conseil consultatif que 1 1on etablissait alors en Namibie. Ace propos, j'ai 

appele 1 1 attention du Gouvernement sud-africain sur le fait que la creation de 

cet orgaue avai t susci te des reactions negatives au Conseil de securi te et 

dans d 1autres organismes l/. Par la suite, le Gouvernement sud-africain m'a 

fait parvenir des renseignements sur oe conseil consultatif dans un document 

qui est reproduit dans 1 1annexe I au present rapport. 

10. Comma suite aces entretiens preliminaires au Siege aveo le Represen

tant permanent de 1 1Afrique du Sud, et comme il ne restait que relativement 

peu de temps avant la date fixee pour la priisentation de mon rapport, il a ate 

convenu, le 27 mars, apres consultation avec le Groupe des Trois du Conseil de 

seourite, que le meilleur moyen d'obtenir davantage d 1eolairoissements sur la 

position de 1 1 Afrique du Sud serai t que j e me mette directemen·c en rapport 

avec le Ministre sud•afrioain de·s affaires etrangeres. Comme je devais me 

rendre a Geneva (Suisse) pour assister a une session du Comitd administratif 

de ooordinat;).on, des arrangements ont ete pris pour qu•J ces contaots aient 

lieu dans oette ville, tout d.' abord au ni veau technique en tre mes repre sen tan ts 

et les representants du Gouvernement sud-afrioain, du 9 au 11 avril, puis entre 

le Ministre des affaires etrangeres et moi-meme, du 11 au 13 avril. 

11. Pendant la deuxieme phase des contacts, mes reprc£1entants ont eu six 

entretiens en tout avec le Secretaire general du Ministere des affaires $tran

geres d 1Afrique du Sud, qui etait aocompagne du Representant permanent de 

l'Afrique du Sud aupres de l'Organisation des Nations Unies. Ces entretiens 

ant permis de preparer le terrain pour les conversations que j'ai eues avec 

M. Hilgard Muller, ministre des affaires·etrangeres, et dont la premiere a eu 

lieu le 11 avril. 

12. Des le debut de mes entretiens avec le Ministre des affaires etran

geres, j 'ai mentionne les 'Jpini·ons qui avaient ete exprimees lors des deli be

rations au oours desquelles le Conseil de securite avait examine mon rapport 

'sur 1 1 applioation de la resolution 319 (1972). J 1ai indi~ue clairement au 

Ministre que le Conseil oomptait reoevoir du Gouvernement sud-africain des 

eclairoissements complets et sans equivoq_ue sur sa poli.tique en ce qui concerne 

l'autodetermination et 1 1independance de la Namibia, qui soient oonformes aux 

principes enonces dans la resolution 323 (1972). 

l/ La position du Conseil des Nations Unies pour la Namibia est exposee 
dans un consensus dont le texte est reproduit a l'annexe II du present rapport. 
L'annexe III contient le texte d1une lettre ,envoyee par le chef Clemens Kapuuo 
au nom de la Convention nationals des non-Blanos. 
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13. Comme suite aux rapports que j'ai eus aveo le Gouvernement 
sud-afrioain, qui sont deorits plus haut et qui se sont poursuivis 
jusqu' au 30 avril 1973, j 1 ai regu du Ministre des affaires etran
geres, a la date susmentidnnee, la declaration ci-apres a. titre 
d'eolairoissements sur la position de l'.Afrique du Sud: 

"Desireux de permettre a la population du· Sud-Ouest 
africain d 1exercer son droit a l'autodetermination et a 
1 1ind9pendanoe et de l'y aider, le Gouvernement sud-afri-

' oain respeotera pleinement les voeux de l'ensemble de la 
population du Territoire conoernant la future organisation 
constitutionnelle dudit territoire. Il n'a auounement 
l'intention d'imposer a la population un regime constitu
tionne~ quelconque. 

La consultation par laquelle seront determines les 
voeux de la population a cet egard ne ,sera compromise par 
aucun des arrangements politiques et administratifs exis
tants. L 1Afrique du Sud n'imposera auoun regime, quel 
qu I il soi t' a la popula t_ion du Sud-Ou est africain oon
trairemen t aux voeux de ladite population ou oontrairement 
a la Charts des Nations Unies dans laquelle, au paragraphe 
2 de l'Artiole 1, il est demands aux Etats Membres de 
'd8velopper entre les nations des relations amicales fon
dees sur le respect du prino:Lpe de 1 1 egali te de droi ts des 
peuples et de leur droi t a disposer d 1 eux-memes • 

Tous les partis politiques du Sud-Ouest afrioain pour
ront partioiper pleinement et librement au processus menant 
a l'autodetermination et a 1 1 indep~ndance. Le Gouvernement 
sud-afrioain n'a pas 1 1 intention de retarder 1 1 autod9ter
mination et il determinera, en cooperation aveo le Seore
taire general et en consultation avec las-habitants du 
Territoire, les mesures propres a assurer la realisation 
de l'autodetermination et de l'independanoe. 11 
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14. Au cours des entretiens qui ont eu lieu a Geneve, le Ministre 

sud-africain des affaires etrangeres a egalement fait connaitr~ la posi

tion de son gouvernement sur certaines des autres questions qui ont ete 

soulevees au cours de nos conversations, Ces renseignements figurent 

dans le texts oi-apres: 

"En ce qui oonoerne la question de savoir si des groupes 

de population pourront tout a coup devenir independants en 

tant qu'entites distinotes J;/, le Gouvernement sud-afrioain 

declare qu'il n'envisage pas une telle eventualite. 

Le Gouvernement sud-afrioain reoonnait et aocepte, ·sous 

reserve des exigences de la seourite publique, la necessite de 

la liberte d1 expression et de la liberte d 1 aotivite politique, 

y oompris la tenue de reunions publiques, dans le .processus 

menant a l'autodetermination. Ce prfnoipe s'applique dans l'es 

memes conditions a tous les partis politiques du Territoire. 

En oe qui conoerne la liberte de mouvement, le Gouverne

ment sud-africain envisage une nouvelle delimitation des dis

tricts administratifs visant a les agrandir considerablement 

de fagon a reduire,les restrictions qui limitent la liberte de 

mouvement et a accroitre oette liberte. 

En ce qui concerne le statut du Terri~oire ;,/, le Gouver

nement sud-africain 'reaffirme, comme il a e~e declare en 1964 

dans les plaidoiries relatives a l'affaire du Sud-Quest afr~\ 

cain 1 que le .Sud-Ouest afrioain a un statut international dis

tinct. Wal vis Bay .se trouve bi en en ten du en terri to ire sud

africain. 

Au cours des discussions, le Gouvernement sud-afrioain a 

reaffirms que sa position, a savoir qu'il ne revendique auoune 

parti'e du Sud-Ouest africain, n 1 a pas change. 

Y; Voir J,e paragraphe 8. 

2/ Voir le paragraphs 7. 
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En ·se fondant sur 1 1evolution aotuelle, le Gouverne-. 

ment sud-afrio£.i!l. prevc-'i t qu' il ne faudra sans doute pas 

plus de dix ans pour ~ue la population du Sud-Quest afri

cain atteigne le stade ou elle sera prete a exeroer son 

droi t a 1 1 autodet,erminatiOllo II 

15. Aprea avoir regu la declaration du Gouvernement sud-afri

oain et lea renseignements supplementaires qui figurent dans les 
' paragraphes 13' et 14 ci-dessus et dans 1 1 annexe I, j 1 en ai informe 

le Groupe. des Troia du Conseil de se curi te. 

16. En raison de la date limite fixee pour la presentation de 

mon rapport au Conseil de sec=i-be, je n'ai pas pu me mettre/en 
·' rapport aveo toutes les autres parties interessees apres av;6ir regu ,,, .r 

' ' la declaration ooncernant la position du Gouvernement sud~africain. 

Il convient de noter, toutefois, que, le 30 mars 1973, le President 

du Conseil des Nations Unies pour la Namibia m_' a communique lea vues 

du Conseil ccncernant mes rapports aveo le Gouvernement sud-africain 

et m1a remis le texte d1un consensus adcpte le 27 mars par le Conseil 

des Nations Unies pour la Namib~e et dont le texte est reproduit a 
1 1 annexe II. ,JI a.i eu d' autres entreUens avec le President du Con

seil pour la Namibia lea 24 et 30 avril 1973· 

. 17. Au sujet de la creation par 1 1Afrique du Sud du Conseil 

consultatif, qui a ete consti·bue'le 23 mars 1973, j 1ai regu une 

lettre signee du chef Clemens Kapuuo, chef supreme des Hereros, qua 

ce dernier m1 a adresset. au nom de la Convention national'e des non

Blancs, avec les dirigeants de laquelle je me suis entretenu lors de 

mon sejour en Namibia en mars 1972. Le texte de cette lettre est 

reprcduit dans 1 1 annexe III. 

Conclusion 

18. L'etude de la declaration reproduite plus haut montre qua 

la position du Gouvernement sud-afrioain est encore loin de coinci

der avec oelle qui a ete definie par les resolutions de 1 10rganisa

tion des Nations Un:ies relatives a la Namibia. Si cette declaration 
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rend plus olaire la position de l'Afrique du Sud sur certaines des 

questions fondamentales qui ant ate soulevees au cours d'entretiens 

anterieurs avec le Gouvernement sud-africain ou au cours· des delibe

rations du Conseil de seourite, elle ne donne pas sur la politique 

de l'Afrique ·au Sud ·en oe qui conoerne 1 1autodetermination et 1 1 ind0-

pendanoe de la Namibia les eolairoissements complete et sans equi

voque qui etaient envisages dans la resolution. 323 (1972). 

19. La question se pose de savoir si, vu las resultats obtenus 

jusqu'a present, les contacts pris et las efforts entrepris en appli-

. cation des resolutions 309 (1972), 319 (1972) et 323 (1972) doivent 

etre poursuivis. Si le Conseil de securite decide de poursuivre oes 

efforts, il faudra qu 1il garde present a 1 1 esprit ce qua j'ai dit 

anterieurement, a savoir qu'il faudrait du temps et une discussion 

prolongee pour realiser quelque progres que ce soit. 
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Renseignements relatifs au Conserl consultatif 
transmis au Secretaire General par le Ministre sud-africain 

des affaires etrangeres 

1.. Il est prevu qua deu::i<: representants de ohaque region siegent 
au Conseil consultatif, exception faite des Bushmen et des Tswanas 

' qui n'avaient qu'un seul representant a la premiere reunion •. 

2. Dans las regions OU il exists des gouvernements regionaux 
ou des autorites regionales, oes gouvernements ou oes auto~ites 
sont invites a designer des representants de leur ohoix. Dans las 
regions ou il n'y a pas d'autorites de ca genre, c'est-8.-d.ire le 
Hereroland, le Bushmanland, le Kaokoland, le Tswanaland et le· 
Namaland, c 1 est la population elle-meme qui est invitee a designer , 
des representants, salon la methods qu'elle choisit. 

3, Etant donne l 1importanoe qu'on attaohe a la presence de 
' membres elus au Conseil, il convient de souligner qua, dans les 

regions ou il existe des conseils legislatifs, des elections auront 
lieu dans le courant de l'annee et 1 1annee prochaine, et qu'un 
nombre important de m0mbres des conseils legislatifs auront alors 
ete choisis conformement a des processus electoraux demooratiques. 
Les oonseil nouvellement elus pourront ensuite designer de nouveaux 
representants au Conseil consultatif. (Toute region ou toute popu
lation a d'ailleurs le droit de changer, n'importe quand, de reprS
tant). Comme a 1 1heure aotuelle ces autorites oonserveront le droit 
de choisir leurs representants au Conseil oonsultatif. 

' ·4· La premiere reunion du Conseil consultatif s 1est tenue a 
Windhoek le 23 mars 1973. Les regions suivantes etaient represen
tees, et les noms de lours representants sont indiques entre paren
theses ' 
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Damaraland (M. Justus Garoeb; Andreas Tj.a-tjamai, conseiller); 

Ovambo (Filemon Elifas, conseiller principal; Cornelius 

Nj oba, conseiller); 

Kavango (Alex Kudomo, conseiller; M. Leevi Hakusembe); 

Caprivi oriental (M. Moraliswarti, conseiller principal; 

M. Mamili, conseiller); 

Bushmanland (M. Geelbooi); 

Hereroland (M. Dawid Tjatjitua, M. Munjuku Nguvauva); 

Tswanaland (M. Dominikus Mokalobatho); 

Groupe de la population metisse (M. D. Bezuidenhout; 

M. A. J.F. Kloppers); 

Groupe de la population blanche (M. D. F. Mudge, M.E.c., 

Adv. E. van. Zijl, M.E.c.); 

Le 21 mars, le Conseil des Basters de Rehoboth a designs 

MM. M. Olivier et H. Diergaardt pour representer Rehoboth au Con

seil. Mais il a retire ses candidats en attendant qua des precisions 

puissant etre obtenues sur oertaines questions. Par la suite, le 

22 mars, le Rehoboth Baster Vereniging, qui represente les vues 

d'une partie de la population de Rehoboth, a indique qu'il souhai

tai t presenter la candidature du Dr. B. J, Africa et de M. P. J. 

Mouton. Le Premier Ministre a decide que le Dr. Africa pourrait 

participer .a la reunion en qualite d'observateur. 

Dans le oas du Namaland, des representants de haut rang des 

Namas ont decline 1 1invitation qui leur avait ete adressee pour les 

prier de designer des representants au Conseil consul tatif. Le 

groupe Bondelswartz des Namas a par la suite designe M. Frank Basson, 

son chef provisoire 1 pour le representer au Conseil oonsultatif. 

Le Premier Ministre lui a reconnu la qualite d 1 observateur. 

Dans le cas des· regions ou il n 1 existe pas d 1autorite 

regionale (o 1est-a-dire le Bushruanland, le Kaokoland, le Tewanaland, 

l'e" Hereroland et le Namaland), toutes les nuances de 1 1 opinion ont 

ete consultees a 1 1 ocoasion de reunions tenues dans les diverses 

regions. En ce qui concerns le Hereroland, oertaines sections de 

oe groupe de population ont aocepte .. de designer des representants; 

d 1autres n 1 ont pas·aooepte. 
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5. Le Conseil se reunira periodiquement sous la presidenoe 

du Premier Ministre,·Tout representant est libre d'inscrire a 
l'ordre du jour des reunions suivantes toute question d 1interet 

' oommun pour le Territoire tout entier, c 1est-8.--dire toute ques

tion qui ne presente pas un interet exolusivement regional. Le 

nombre de questions dont 1 1inscription est proposee a 1 1 ordre 

du j our determinera la frequence de,s reunions. 

6. Le service du Conseil sera assure par un seoretariat, dirieo 

par M. G.H. Marais., que le Premier Ministre a nomme, a compter du 

ler avril 1973.1 pour representer son departement dans le Terri toire • 

Les bureaux de M, Marais seront a Windhoek. Il coordonnera en 

permanence toutes lea questions relaiives au Conseil consultatif. 

Les questions d 1 intere,t commun sur lesquelles on souhai tera appe

ler l'attention du Premier Ministre seront portee a 1 1attention 

de M. Marais qui las transmettra au Premier Ministre et fera con

naitre las reponses de oe dernier. Sa competence ne s 18tendra 

qu'aux questions qui interessent 1 1ensemble du Territoire et ne 
' ' 

comprendra pas les fonctions des commissaires generaux ou des de

partements existants. Le Premier Ministre a charge M. Marais de 

se rendre dans toutes les regions du Sud-Ouest africain pour mettre 

les diverses populations au courant des travaux du Conseil. 

7. Il ressort de ce qui precede que le Conseil consultatif 

est encore en cours de constitution. ·Le Gouvernement sud.-afrioain 

a 1 1intention de faire du Conseil 1 sous .la presidence du Premier 

Ministre, un instrument de oonsultation utile pour le Territoire 

A cette fin, le·gouvern~ment espere que le Conseil sera oompose 

de membres representant veritablement tous las differents groupes 

et qu 1il etudiera toutes las questions interessant le Territoire 
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tout entier, y cornpris oelles qui concernent l'avenir du territoire 

et qui sont mentionnes dans le troisieme paragraphe du document principal 

1/ qu 1il oonseillera le Premier Ministre au sujet desdites questions. On 

espere qu 1ainsi le Conseil aidera le gouvernement a _faoiliter l'autod8-

terrnination et 1 1 independanoe. 

8. Le Gouvernement sud-afrioain cornpte que le Conseil a mesure qu 1il 
' acquera de l'experience et lorsqu'il fonciionnera aveo effioacite, devien-

dra progressivement un instrument propre a assurer la cooperation et la 

comprehension entre las habitants de l:ensemble du Territoire. L'evolution 

du Conseil dans la pratique dependra de la contribution de ses membres 

et de 1 1 int8ret qu'ils manifesteront. 
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Texte du consensus adopts par le Conseil des Nations Unies 

pour la Namibia et ramie au Secretaire general par le President du 

Conseil le 30 mars 1973 

A. Le Seoretaire general devrait inviter l'Afriquedu Sud 

a dissoudre immediatement le pretendu Conseil oonsulta

tif oree reoemment en Namibia. 

B. Le maintien de oontaots aveo le regime sud.-afrioain signi

fierai t que 1 10rganisation des Nations Unies aooepte sa 
0 

politique; en oonsequenoe, le Conseil s'oppose a la pour--

suite du dialogue. 

3. L'Orgahisation des Nations Unies et le Conseil des Nations 

Unies pour la Namibia devraient lancer un programme d 1ao

tion pour donner effet au-mandat qua le Conseil a regu 

en 1967, 

• 

' 
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Lettre non dat6e, adressee au Seoretaire general 

par le Chef·Clemens Kapu.uo au nom de la Convention nationale 

des non-Blanos 

Monsieur le Seoretaire general, 

La Convention nationale 

Boite postale 7079 

WINDHOEK 

' . . 
En 1966, une resolution .du .. Conseil de seourite a mis fin 

au mandat de l'Afriqus du Sud sur la Namibia. 

En 1971 oette deoision a ete oonfirmee par la Cour inter
nationale de Justice. 

M. Waldheim et M, Esoher ont nettement.fait oonnaitre a 
la Convention nationals qu'ils souhaitaient trouver un moyen paoi

fique d 1 appliquer las decisions susmentionnees et souhaitaient qua. 

le Gouvernement sud-afrioain se retire de Namibia. Dans oea oondi"". 

tions, a quel titre et de quel droi t le Gouvernernent sud-afrioain 

oonatitue-t-il un Conseil oonsultatif pour la Namibia ? 

Nous rejetons tout oonseil nomme par le regime sud-afrioain. 

En oonsequenoe 1 nous irnplorons 1 10NU de faire oesser imm8-
' diatement +es aotivites du Gouvernement sud-afrioain en Namibia qui 

ne peuvent qu 1avoir des consequences graves pour tous las interesses. 

La Convention nationale se compose des partis politiques 

suivants :. SW.APO, NUDo, Volksparty of Rehoboth, The Executive Council 

for the Darnaras~_ SW.ANU _et NAPDU (Namib African People's Demooratio 
! 

Organization). 

Nous esperons une reponse rapide. 

(Signe) c. KAFUUO 

--------
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Consensus adopte par le Con~-~~§ Nations Unies pour 
la Nami bie au cou"t's d.e sa 16'i'ei;n_~ seanoe, le mardi 27 mars 
1973, oonoernant les fai ~-~-!:S'_uve_'f.1:!.X sn"t'venus erecemment 

2n ~a,r.ni l?.iE?_ 

1. Lars de sa 167eme seance, le mardi 27 mars 197 3, le Cnnseil 
des Nations Unies pour la Namibie a examine, entre autres, les fai ts 
nouveaux survenus recemment en Namibia, notamment le pretendu projet 
de loi-amendement stU' 1 1 accession 1>. l 'autonomie des Nations indigenes 
du Sud-Ouest 'Afrj_oai"'l (;Q~~l2JE'2!Tt .Q!_Sol.:f. ·Government for Native 
Nations in South West A:f?_~.C:~4?_en<t,::cc'\'.;_ ]lj.11)._gpt a ete depose recemment au Parlement sud·-africain \House of Assembly) et la creation 
d'un pretendu oonseil oonsultatif en Namibie. 

2. Le Conseil pour la Nami bi.9 s rest d.eolare tres in<J.uiet de la 
situation regnant dans le territoire, et surtout de la creation du 
pretendu conseil mi:insul tatif, ci.ui consti tue une nouvelle menace pour l 1uni ta nationals et l 1integri·c,~ terri·r.oriale de la Namibie. 

3, A la suite d 11.me declaration du ::·epr8sentant de la South West 
Af'rica People's Organization sur la situa~ion dans le territoire et 
conformement a son mandat, le Conseil pour la Namibie a exprime sa 
solidari te -avec les Nami biens qui avaiont protes·oe contre la creation 
du pretendu Conseil consul tat;_f et a antorise le President du Conseil a envoyer un teleF,ramme au :;ieuple namibion i;:0trr lui faire savoir <J.Ue 
le Conseil appuie sa pr.otestationc. 

4, Une fois de plus, le Conseil a estime CJ.US 1 1 occ~pation de la 
Namibia par 1 1 Afric;.ue d.1.1 Sud et l 1 ap:plicatiorr r::i.r oelle-oi de la 
poli ti<J.U9 des "ban tr. us tans (..\ homelan(tS II 2. la Nami bj_e etai t illegals. 
Le Conseil a reaffirme g.1.1 'LI. appuyai t le principe de l 'unite nationale et de l 1 integri te terri torif'le de la lifa'Ili bie, ainsi que le droi t des 
Namibians a l 'autodetermine,tion et a :;_ 1irrd.ependanoeo ' I 

5, Le Conseil a decide <J.U 1urre delegation formee de trois de ses 
membres et de son President transCTetti·ai t le consensus ci-apres au 
Seoretaire general pour <J.L\ "il le fasse :!'igurer dans son rapport au 
Con.seil de Securi te en ·avril, ainsi rp 1 au President du Conseil de 
Securite i 

A, Le Secretaire General devrait inviter l'Afrique du Sud a 
dissoudre immediatement le pretendu consei~ consultatif 
oree recemment en Nami1:.le. 

], Le maintien de contacts avec le regime sud-afrioain signi-
fierai t <J.Ue l 10rganisation des Nations Unies accepts sa ' 
poli ti CJ.US; en conse<J.U9nce' le Conseil s I oppose a la pour-
suite du dialogue. ' 

Co L'Organisation des N~tions Unies et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie devra:ient lancer un programme 
d 1action pour donner effet au mandat <J.Ue le Consei~ a 
re9u e'n 1967. 
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